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TIR SPORTIF 16



Monsieur le Président

‘’Les Picots’’
16140 AMBERAC
Aussac-Vadalle, le 02 juin 2016

Objet : Elagage des arbres le long de la parcelle ZL 40
Monsieur le Président,
Je vous informe que la Sté ORANGE doit effectuer des travaux sur le réseau téléphonique sur le secteur de Ravaud en direction de Nanclars, en raison de poteaux endommagés et afin de garantir les services de télécommunications.

Il apparaît que sur cette zone,  l’élagage des arbres contigus à votre parcelle ZL 40, n’a pas été réalisé et rend impossible les travaux envisagés sur les poteaux téléphoniques.

 Je vous rappelle également que toute dégradation ou entrave à l’accomplissement du service universel du téléphone est passible d’une amende de 1500 euros en vertu de l’article L 65 du Code des Postes et Communications électroniques. Aussi, afin d’éviter ce désagrément, il conviendrait que vous procédiez le plus rapidement possible à l’élagage des arbres.
Je vous remercie de l’intérêt porté à ma demande et vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’expression de mes sentiments distingués.
 





Le Maire,

Gérard LIOT
Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle

Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 09 72 31 00 94

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr Internet : www.aussac-vadalle.fr

